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3. NOM DE LA ROUTE

Pour les routes dont le numéro est inférieur à 1000, c’est 
ce numéro qui est inscrit dans cet élément et non l’odonyme. 
L’odonyme est utilisé pour les autres routes.

Lorsqu’il existe le long d’une section de route une ou 
plusieurs bretelles, on inscrit également dans cet élément 
le nombre total de bretelles rattachées à cette section; on 
retrouve alors sous la rubrique « Longueur en km » la lon-
gueur cumulée de toutes ces bretelles.

4. LOCALISATION DU DÉBUT

Cet élément contient la description d’un repère physique 
pour localiser le début d’une section de route ou identifi e 
une limite municipale dans les cas où une section de route 
se trouve dans plus d’une municipalité.

5. LONGUEUR EN KM

La longueur en kilomètre est inscrite pour chaque route 
ou partie de route. Cette longueur, établie par le ministre 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi ca-
tion des transports, correspond à la distance parcourue par 
un véhicule entre deux points, et ce, sans que soit pris en 
considération le nombre de voies ou l’aménagement en voies 
contiguës ou en chaussées séparées. Ainsi, la longueur est 
la même que ce soit une autoroute ou une route collectrice.

B) CHANGEMENT DE LARGEUR D’EMPRISE 
OU RÉAMÉNAGEMENT GÉOMÉTRIQUE

Les routes faisant l’objet de « Changement de largeur 
d’emprise » ou « Réaménagement géométrique » sont 
décrites à l’aide des mêmes éléments de la section A 
ci-dessus, ainsi que, le cas échéant, du numéro de plan, du 
nom de l’arpenteur-géomètre et du numéro de ses minutes.
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Arrêté numéro 2017-08 du ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des 
transports en date du 24 août 2017

Loi concernant les services de transport par taxi
(chapitre S-6.01)

CONCERNANT la mise en œuvre du Projet pilote concer-
nant le permis et la formation de certains chauffeurs 
effectuant du transport rémunéré de personnes sur l’île 
de Montréal (ci-après Projet pilote)

LE MINISTRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ 
DURABLE ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS

VU le premier alinéa de l’article 89.1 de la Loi concer-
nant les services de transport par taxi (chapitre S-6.01) 
suivant lequel le ministre des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports peut, par 
arrêté :

1° autoriser la mise en œuvre de projets pilotes visant 
à expérimenter ou à innover en matière de services de 
transport par taxi ou à étudier, à améliorer ou à défi nir 
des normes applicables en telle matière;

2° autoriser, dans le cadre de ces projets pilotes, toute 
personne ou tout organisme, titulaire d’un permis de 
propriétaire de taxi ou d’un permis d’intermédiaire en 
services de transport par taxi délivré en vertu de la pré-
sente loi ou partenaire d’affaires avec un tel titulaire, à 
offrir ou à effectuer des services de transport par taxi 
selon des normes et des règles qu’il édicte, différentes 
de celles prévues par la présente loi et ses règlements ou 
toute autre loi et règlement dont l’application relève du 
ministre, dans l’objectif d’accroître la sécurité des usagers, 
d’améliorer la qualité des services offerts, d’assurer une 
gestion de l’offre de services de transport par taxi qui tient 
compte des besoins de la population ou de favoriser le 
développement de l’industrie du transport par taxi, le tout 
en s’assurant du respect de l’équité envers les titulaires qui 
exploitent tout permis au moment de la mise en œuvre du 
Projet pilote ainsi que des règles applicables en matière 
de protection de la vie privée;

Texte surligné 
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VU le deuxième alinéa de cet article qui prévoit que :

1° ces projets pilotes sont établis pour une durée maxi-
male de deux ans que le ministre peut prolonger d’au plus 
un an;

2° le ministre peut déterminer, parmi les dispositions 
du Projet pilote pris en vertu de cet article, celles dont la 
violation constitue une infraction et fi xer les montants 
minimum et maximum dont est passible le contrevenant; 
ce montant ne pouvant être inférieur à 200 $ ni supérieur 
à 3 000 $;

VU le troisième alinéa de cet article qui prévoit que 
les modalités du Projet pilote doivent être publiées sur le 
site Internet du ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports et de la 
Commission des transports du Québec au moins 20 jours 
avant son entrée en vigueur;

VU le quatrième alinéa de cet article qui prévoit qu’un 
Projet pilote édicté en vertu de cet article n’est pas assujetti 
à l’obligation de publication prévue à l’article 8 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1);

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’autoriser la mise en 
œuvre du Projet pilote concernant le permis et la forma-
tion de certains chauffeurs effectuant du transport rému-
néré de personnes sur l’île de Montréal;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

SECTION I
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

1. Est autorisée la mise en œuvre du Projet pilote 
concernant le permis et la formation de certains chauf-
feurs effectuant du transport rémunéré de personnes sur 
l’île de Montréal. Ce Projet pilote s’applique aux nou-
veaux chauffeurs qui concluent un contrat de travail avec 
une entreprise de transport par taxi titulaire d’un permis 
d’intermédiaire en services de transport par taxi ou un 
contrat de travail ou de location avec une entreprise de 
transport par taxi titulaire ou locataire d’un permis de 
propriétaire de taxi. L’entreprise de transport par taxi doit 
exercer ses activités sur l’île de Montréal, soit les agglo-
mérations de taxi A-5, A-11 et A-12.

2. Le Projet pilote vise à expérimenter et à innover 
en ce qui concerne les règles applicables aux chauffeurs 
effectuant du transport rémunéré de personnes. Il vise à 
modifi er les exigences quant au permis que doit détenir 
un tel chauffeur. Il modifi e également les exigences ayant 
trait à la formation des chauffeurs en réduisant le nombre 
d’heures de formation requises et en l’orientant vers un 
meilleur service à la clientèle et un transport sécuritaire. 

Il vise à recueillir de l’information sur l’ensemble des ser-
vices offerts par le titulaire de permis d’intermédiaire en 
services de transport par taxi et par le titulaire de permis 
de propriétaire de taxi, notamment sur la sécurité et la 
qualité des services, et à étudier les impacts sur les ser-
vices de transport par taxi.

3. Aux fi ns du présent Projet pilote, les dispositions 
applicables au titulaire d’un permis de propriétaire de taxi 
le sont également à son partenaire d’affaires conformé-
ment à l’article 11 du Projet pilote favorisant les services 
de transport par taxi électrique (chapitre S-6.01, r. 2.1).

4. Le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports autorise les entre-
prises titulaires d’un permis d’intermédiaire en services 
de transport par taxi à offrir elles-mêmes la formation aux 
nouveaux chauffeurs à leur emploi ou qu’elles réfèrent à 
un titulaire de permis de propriétaire de taxi.

Le ministre autorise également les entreprises titulaires 
d’un permis de propriétaire de taxi qui ne font pas affaires 
avec un titulaire de permis d’intermédiaire en services de 
transport par taxi à offrir elles-mêmes la formation aux 
nouveaux chauffeurs à leur emploi.

5. La formation doit être d’une durée minimale de 
35 heures et porter notamment sur les éléments suivants :

1° le transport des personnes handicapées;

2° la qualité des services offerts;

3° l’encadrement légal et réglementaire du transport 
par taxi, incluant l’encadrement juridique du Projet pilote;

4° la gestion des opérations, du véhicule et de l’appli-
cation pour téléphone mobile, le cas échéant.

La formation visée au paragraphe 1 doit avoir une durée 
minimale de sept heures conformément à l’article 25.2 du 
Règlement sur les services de transport par taxi (S-6.01, 
r. 3).

6. À la fi n de la période de formation, l’entreprise ayant 
offert la formation à un chauffeur doit lui faire passer une 
évaluation sur les connaissances qu’il a acquises.

SECTION II
CERTIFICAT D’APTITUDE DU BUREAU DU TAXI 
DE MONTRÉAL

7. Le Bureau du taxi de Montréal peut délivrer un 
certifi cat d’aptitude à une personne pour l’application du 
Projet pilote attestant que les conditions prévues à l’arti-
cle 8 sont remplies.
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8. Pour obtenir du Bureau du taxi de Montréal la déli-
vrance d’un certifi cat d’aptitude visé à l’article 7, une 
personne doit :

1° être titulaire d’un permis de conduire de la classe 4C 
délivré en vertu du Règlement sur les permis (cha-
pitre C-24.2, r. 34);

2° avoir fait l’objet d’une vérifi cation de ses antécé-
dents judiciaires par un corps de police du Québec confor-
mément à l’article 21.1 du Règlement sur les services de 
transport par taxi (chapitre S-6.01, r. 3);

3° être titulaire d’une attestation de formation confi r-
mant la réussite de l’évaluation prévue à l’article 6.

9. La durée de validité d’un certifi cat d’aptitude ne peut 
excéder celle prévue pour le Projet pilote.

SECTION III
OBLIGATIONS DU TITULAIRE DE PERMIS 
D’INTERMÉDIAIRE EN SERVICES DE 
TRANSPORT PAR TAXI

10. Le titulaire de permis d’intermédiaire en services 
de transport par taxi qui désire se prévaloir des disposi-
tions prévues au Projet pilote doit soumettre au préalable 
au ministre, pour approbation :

1° le contenu de la formation;

2° la documentation en support à la formation pour les 
participants et les formateurs;

3° les autres outils pédagogiques;

4° l’évaluation;

5° la liste des formateurs;

6° le processus de sélection des formateurs;

7° tout autre renseignement demandé par le ministre 
en vue de l’approbation.

Pendant la durée du Projet pilote, tout changement 
aux éléments mentionnés aux paragraphes 1 à 6 doit être 
approuvé par le ministre avant son implantation.

11. Le titulaire doit s’assurer que tout chauffeur qu’il 
embauche ou réfère est détenteur d’un certifi cat d’aptitude.

12. Malgré l’article 11, le titulaire peut embaucher un 
chauffeur qui n’est pas détenteur d’un certifi cat d’aptitude 
ou le référer à un titulaire de permis de propriétaire de taxi 
si le chauffeur est titulaire d’un permis de conduire de la 
classe 4C et d’une attestation de formation confi rmant la 
réussite de l’évaluation prévue à l’article 6.

En l’absence de vérifi cation des antécédents judiciaires, 
le titulaire doit, avant de conclure un contrat en application 
du premier alinéa, faire signer une déclaration d’absence 
d’antécédent par le chauffeur, obtenir une preuve que la 
demande de recherche des antécédents judiciaires a été 
faite auprès d’un corps de police du Québec et vérifi er son 
dossier par une consultation des plumitifs.

Tout contrat conclu en application du premier alinéa 
prend fi n huit semaines après sa conclusion à moins que 
le chauffeur fournisse au titulaire son certifi cat d’aptitude.

13. Le titulaire doit délivrer au chauffeur avec lequel 
il a conclu un contrat en application de l’article 12 une 
carte d’identifi cation temporaire sur laquelle apparaît le 
nom du chauffeur, son numéro d’identifi cation et sa photo.

14. Le titulaire doit fournir au chauffeur la forma-
tion approuvée par le ministre en vertu de l’article 10. Il 
doit également délivrer au chauffeur une attestation de 
formation confi rmant la réussite de l’évaluation prévue 
à l’article 6.

15. En sus des documents mentionnés à l’article 39 
du Règlement sur les services de transport par taxi (cha-
pitre S-6.01, r. 3), le titulaire doit tenir, aux mêmes condi-
tions, une copie du certifi cat d’aptitude, l’attestation de 
formation visée à l’article 14, le cas échéant, une copie de 
la carte d’identifi cation temporaire, la déclaration d’ab-
sence d’antécédent judiciaire et une copie des plumitifs.

16. Le titulaire doit transmettre au ministre, au plus 
tard 30 jours après la fi n d’un trimestre, un rapport por-
tant sur :

1° Le nombre de chauffeurs ayant suivi la formation;

2° Le nombre de chauffeurs ayant réussi la formation 
et le nombre l’ayant échouée;

3° Le nombre de chauffeurs potentiels ayant été rejetés 
en raison de la présence d’un antécédent judiciaire;

4° Le nombre de plaintes reçues, l’objet de ces plaintes 
et les mesures prises afi n de remédier à la situation;

5° Tout autre élément jugé essentiel pour le suivi et 
l’évaluation du Projet pilote.

Aux fi ns du présent article, le premier trimestre com-
mence lors de l’approbation de la participation du titulaire 
au Projet pilote.

17. À la fi n du Projet pilote, le titulaire doit trans-
mettre au ministre un rapport faisant état de l’évaluation 
de l’application des normes et des règles édictées par le 
Projet pilote.
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18. Le titulaire doit en tout temps donner accès aux 
dossiers des chauffeurs à un agent de la paix, un contrôleur 
routier désigné par la Société de l’assurance automobile 
du Québec, une personne spécialement autorisée par le 
ministre ou un employé autorisé à cette fi n par une autorité 
municipale ou supramunicipale chargée de l’application 
de la Loi concernant les services de transport par taxi 
(chapitre S-6.01).

Ce dossier contient les documents et renseignements 
visés à l’article 15.

19. Il est interdit au titulaire d’entraver, de quelque 
manière que ce soit, l’action d’une personne visée à l’arti-
cle 18, notamment en la trompant par réticence ou par de 
fausses déclarations, en refusant de lui fournir des rensei-
gnements ou des documents qu’elle a le pouvoir d’exiger 
ou d’examiner, en cachant ou en détruisant un document 
ou un bien concerné par une inspection ou une enquête.

20. Le titulaire doit transmettre au ministre dans le 
délai demandé, tout renseignement que ce dernier juge 
nécessaire aux fi ns de suivi et d’évaluation du Projet pilote.

SECTION IV
OBLIGATIONS DU TITULAIRE DE PERMIS 
DE PROPRIÉTAIRE DE TAXI

21. Une entreprise de transport par taxi titulaire de 
permis de propriétaire de taxi qui ne fait pas affaires avec 
un titulaire de permis d’intermédiaire en services de trans-
port par taxi peut se prévaloir du Projet pilote à l’égard des 
nouveaux chauffeurs à son emploi.

Les obligations prévues à la section III pour le titulaire 
de permis d’intermédiaire en services de transport par taxi 
s’appliquent alors au titulaire de permis de propriétaire de 
taxi en faisant les adaptations nécessaires.

SECTION V
OBLIGATION DU CHAUFFEUR

22. Est un chauffeur au sens du Projet pilote une per-
sonne qui, pendant la durée du Projet pilote, conclut un 
contrat de travail ou de location avec une entreprise de 
transport par taxi se prévalant du Projet pilote pour offrir 
des services de transport de personnes rémunérés à l’aide 
d’une automobile rattachée à un permis de propriétaire 
de taxi.

23. Dans le cadre du Projet pilote, un chauffeur n’est 
pas tenu d’être titulaire d’un permis de chauffeur de taxi 
délivré en vertu de la Loi concernant les services de trans-
port par taxi (chapitre S-6.01).

Il doit cependant être titulaire d’un permis de conduire 
de la classe 4C délivré par la Société de l’assurance auto-
mobile du Québec conformément au Code de la sécurité 
routière (chapitre C-24.2) et d’un certifi cat d’aptitude ou 
d’une carte d’identifi cation temporaire.

24. Un chauffeur doit, pour conclure ou maintenir en 
vigueur un contrat avec un titulaire de permis d’intermé-
diaire en services de transport par taxi ou un titulaire de 
permis de propriétaire de taxi, ne pas avoir été déclaré 
coupable au cours des cinq dernières années ou mis en 
accusation :

1° d’une infraction criminelle ou d’un acte criminel 
commis à l’occasion de l’exploitation d’un service de 
transport rémunéré de personnes;

2° d’une infraction criminelle ou d’un acte criminel 
ayant un lien avec les aptitudes requises et la conduite 
nécessaire pour effectuer des services de transport rému-
nérés de personnes ou pour exercer le métier de chauffeur 
de taxi;

3° d’une infraction criminelle ou d’un acte criminel 
concernant le trafi c de stupéfi ants, leur importation ou 
leur exportation et la culture de pavot et de chanvre indien 
et visés selon le cas aux articles 5, 6 et 7 de la Loi régle-
mentant certaines drogues et autres substances (L.C 1996, 
c. 19).

Lorsqu’un chauffeur est mis en accusation ou déclaré 
coupable d’une infraction criminelle ou d’un acte crimi-
nel, il doit en informer sans délai le titulaire avec qui il 
a contracté.

25. Un chauffeur doit, avant d’effectuer un transport 
rémunéré de personnes, avoir suivi la formation prévue 
à l’article 5.

Il doit avoir en sa possession son certifi cat d’aptitude 
ou sa carte d’identifi cation temporaire et l’exhiber sur 
demande d’un agent de la paix, d’un contrôleur routier 
désigné par la Société de l’assurance automobile du 
Québec, d’une personne spécialement autorisée par le 
ministre ou d’un employé autorisé à cette fi n par une auto-
rité municipale ou supramunicipale chargée de l’applica-
tion de la Loi concernant les services de transport par taxi 
(chapitre S-6.01).

26. Le chauffeur doit, pendant son service, affi cher le 
certifi cat d’aptitude ou sa carte d’identifi cation temporaire, 
de façon à ce qu’un client assis sur le siège arrière puisse 
y lire les renseignements qu’il contient.
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27. Il est interdit au chauffeur d’entraver, de quelque 
manière que ce soit, l’action d’une personne visée à 
l’article 18, notamment en la trompant par réticence ou 
par de fausses déclarations, en refusant de lui fournir des 
renseignements ou des documents qu’elle a le pouvoir 
d’exiger ou d’examiner, en cachant ou en détruisant un 
document ou un bien concerné par une inspection ou une 
enquête.

SECTION VI
DISPOSITIONS PÉNALES

28. Commet une infraction et est passible d’une 
amende de 1 000 $ à 3 000 $ le titulaire qui :

1° fait défaut de soumettre au préalable au ministre les 
documents et informations exigées à l’article 10;

2° ne respecte pas l’une des obligations prévues aux 
articles 11 et 12;

3° fait défaut de fournir la formation à tout nouveau 
chauffeur;

4° fait défaut de délivrer au chauffeur l’attestation 
confirmant la réussite de l’évaluation mentionnée à 
l’article 14 ou la carte d’identifi cation temporaire prévue 
à l’article 13;

5° ne conserve pas les documents prévus à l’article 15;

6° omet de transmettre les renseignements prévues aux 
articles 17 et 20;

7° fait défaut de donner accès en tout temps aux dos-
siers des chauffeurs tenus en vertu de l’article 18 ou de 
produire un document contenant un extrait du dossier.

29. Est passible d’une amende de 700 $ à 3 000 $, le 
chauffeur qui :

1° n’est pas titulaire d’un permis de conduire de la 
classe 4C;

2° effectue un service de transport rémunéré de per-
sonnes en omettant d’informer le titulaire qu’il est mis en 
accusation ou déclaré coupable d’une infraction criminelle 
ou d’un acte criminel visé à l’article 24;

3° n’a pas suivi la formation prévue à l’article 5 ;

4° omet d’avoir en sa possession ou d’exhiber son cer-
tifi cat d’aptitude ou sa carte d’identifi cation temporaire 
conformément à l’article 25;

5° omet d’affi cher son certifi cat d’aptitude ou sa carte 
d’identifi cation temporaire conformément à l’article 26.

30. Est passible d’une amende de 700 $à 3 000 $, dans 
le cas d’une personne physique, et de 1 000 $ à 3 000 $, 
dans le cas d’une personne morale, quiconque entrave, 
de quelque manière que ce soit, l’action d’une personne 
visée à l’article 18.

31. Dans le cas d’une récidive relative à une infraction 
prévue aux articles 27 à 29, l’amende minimale est portée 
au double.

SECTION VII
DISPOSITIONS TRANSITOIRES, DIVERSES 
ET FINALES

32. La Société de l’assurance automobile du Québec et 
toute autorité municipale ou supramunicipale chargée de 
l’application de la Loi concernant les services de trans-
port par taxi (chapitre S-6.01) doivent rendre accessible 
au ministre tout renseignement nécessaire afi n que ce 
dernier puisse prendre toute décision dans le cadre du 
Projet pilote.

33. Jusqu’à ce qu’une entente soit conclue en vertu des 
dispositions des articles 519.65, 519.66 et 519.67 du Code 
de la sécurité routière (chapitre C-24.2), les contrôleurs 
routiers désignés par la Société de l’assurance automobile 
du Québec sont des agents de la paix compétents pour 
contrôler l’application du Projet pilote. À cette fi n, ils 
peuvent exercer les pouvoirs d’inspection et d’enquête 
prévus aux articles 66, 67 et 67.1 de la Loi concernant les 
services de transport par taxi (chapitre S-6.01) et bénéfi -
cient de l’immunité prévue à l’article 67.2 de la Loi concer-
nant les services de transport par taxi.

34. Les règles du présent Projet pilote ont préséance 
sur toute disposition inconciliable de la Loi concernant 
les services de transport par taxi (chapitre S-6.01) et de 
ses règlements ainsi que des règlements de toute autorité 
municipale ou supramunicipale.

35. Le présent Projet pilote entre en vigueur le 
quinzième jour qui suit sa publication à la Gazette 
 offi cielle du Québec et prend fi  n le (indiquer ici la date 
qui suit de deux ans celle de l’entrée en vigueur du présent 
Projet pilote).

Le ministre des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports,
LAURENT LESSARD
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